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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code de procédure pénale 

Livre II : Des juridictions de jugement  
Titre III : Du jugement des contraventions  

Chapitre II bis : De la procédure de l'amende forfaitaire  
Section 3 : Dispositions communes  

- Article 530 

Version en vigueur, issue de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement - art. 
581  
Le titre mentionné au second alinéa de l'article 529-2, au second alinéa de l'article 529-5 ou au second alinéa du 
III de l'article 529-6 est exécuté suivant les règles prévues par le présent code pour l'exécution des jugements de 
police. La prescription de la peine commence à courir à compter de la signature par le ministère public du titre 
exécutoire, qui peut être individuel ou collectif.  
Dans les trente jours de l'envoi de l'avis invitant le contrevenant à payer l'amende forfaitaire majorée, l'intéressé 
peut former auprès du ministère public une réclamation motivée qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire en 
ce qui concerne l'amende contestée. Cette réclamation reste recevable tant que la peine n'est pas prescrite, s'il ne 
résulte pas d'un acte d'exécution ou de tout autre moyen de preuve que l'intéressé a eu connaissance de l'amende 
forfaitaire majorée. S'il s'agit d'une contravention au code de la route, la réclamation n'est toutefois plus 
recevable à l'issue d'un délai de trois mois lorsque l'avis d'amende forfaitaire majorée est envoyé par lettre 
recommandée à l'adresse figurant sur le certificat d'immatriculation du véhicule, sauf si le contrevenant justifie 
qu'il a, avant l'expiration de ce délai, déclaré son changement d'adresse au service d'immatriculation des 
véhicules ; dans ce dernier cas, le contrevenant n'est redevable que d'une somme égale au montant de l'amende 
forfaitaire s'il s'en acquitte dans un délai de quarante-cinq jours, ce qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire 
pour le montant de la majoration.  
La réclamation doit être accompagnée de l'avis d'amende forfaitaire majorée correspondant à l'amende 
considérée ainsi que, dans le cas prévu par l'article 529-10, de l'un des documents exigés par cet article, à 
défaut de quoi elle est irrecevable. 
 
 

  

1 Art. 58 : 
II. - Le code de procédure pénale est ainsi modifié : (…) 
3° Au premier alinéa de l'article 530, la référence : « ou au second alinéa de l'article 529-5 » est remplacée par les 
références : « , au second alinéa de l'article 529-5 ou au second alinéa du III de l'article 529-6 » ; 
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B. Évolution des dispositions contestées 

a. Version créée par la loi n° 72-5 du 3 janvier 1972 tendant à simplifier la procédure 
applicable en matière de contraventions, art. 3 

La procédure de l'amende forfaitaire ne peut intervenir : 
Si la contravention expose son auteur à la réparation de dommages aux personnes ou aux biens ; 
Si plusieurs contraventions, dont l'une au moins ne peut donner lieu à amende forfaitaire, ont été constatées 
simultanément. 
 

b. Version issue de la loi n° 85-1407 du 30 décembre 1985 portant diverses 
dispositions de procédure pénale et de droit pénal, art. 512 

Le titre mentionné au second alinéa de l'article 529-2 ou au second alinéa de l'article 529-5 est exécuté suivant 
les règles prévues par le présent code pour l'exécution des jugements de police. La prescription de la peine 
commence à courir à compter de la signature par le ministère public de l'état récapitulatif des titres de 
recouvrement. 
Dans les dix jours de l'envoi de l'avertissement invitant le contrevenant à payer l'amende majorée, l'intéressé 
peut former auprès du ministère public une réclamation, qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire. Cette 
réclamation reste recevable tant que la peine n'est pas prescrite, s'il ne résulte pas d'un acte d'exécution ou de 
tout autre moyen de preuve que l'intéressé a eu connaissance de l'amende forfaitaire majorée. 
 

c. Version issue de la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure 
pénale, art. 1543 

Le titre mentionné au second alinéa de l'article 529-2 ou au second alinéa de l'article 529-5 est exécuté suivant 
les règles prévues par le présent code pour l'exécution des jugements de police. La prescription de la peine 
commence à courir à compter de la signature par le ministère public du titre exécutoire, qui peut être individuel 
ou collectif. 
Dans les trente jours de l'envoi de l'avis invitant le contrevenant à payer l'amende forfaitaire majorée, l'intéressé 
peut former auprès du ministère public une réclamation motivée qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire en 
ce qui concerne l'amende contestée. Cette réclamation reste recevable tant que la peine n'est pas prescrite, s'il ne 
résulte pas d'un acte d'exécution ou de tout autre moyen de preuve que l'intéressé a eu connaissance de l'amende 
forfaitaire majorée. 
La réclamation doit être accompagnée de l'avis correspondant à l'amende considérée. 
 
 
 
 
 
 
 

2 Art. 51 : Le chapitre II bis du titre troisième du livre deuxième du code de procédure pénale est ainsi rédigé (…) 
 
3 Art. 154. - Les premier et deuxième alinéas de l’article 530 du même code sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le titre mentionné au second alinéa de l’article 529-2 ou au second alinéa de l’article 529-5 est exécuté suivant les règles 
prévues par le présent code pour l’exécution des jugements de police. La prescription de la peine commence à courir à 
compter de la signature par le ministère public du titre exécutoire, qui peut être individuel ou collectif. 
« Dans les trente jours de l’envoi de l’avis invitant le contrevenant à payer l’amende forfaitaire majorée, l’intéressé peut 
former auprès du ministère public une réclamation motivée qui a pour effet d’annuler le titre exécutoire en ce qui concerne 
l’amende contestée. Cette réclamation reste recevable tant que la peine n’est pas prescrite, s’il ne résulte pas d’un acte 
d’exécution ou de tout autre moyen de preuve que l’intéressé a eu connaissance de l’amende forfaitaire majorée. 
« La réclamation doit être accompagnée de l’avis correspondant à l’amende considérée. » 
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d. Version issue de la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la 
violence routière, art. 84  

Le titre mentionné au second alinéa de l'article 529-2 ou au second alinéa de l'article 529-5 est exécuté suivant 
les règles prévues par le présent code pour l'exécution des jugements de police. La prescription de la peine 
commence à courir à compter de la signature par le ministère public du titre exécutoire, qui peut être individuel 
ou collectif. 
Dans les trente jours de l'envoi de l'avis invitant le contrevenant à payer l'amende forfaitaire majorée, l'intéressé 
peut former auprès du ministère public une réclamation motivée qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire en 
ce qui concerne l'amende contestée. Cette réclamation reste recevable tant que la peine n'est pas prescrite, s'il ne 
résulte pas d'un acte d'exécution ou de tout autre moyen de preuve que l'intéressé a eu connaissance de l'amende 
forfaitaire majorée. S'il s'agit d'une contravention au code de la route, la réclamation n'est toutefois plus 
recevable à l'issue d'un délai de trois mois lorsque l'avis d'amende forfaitaire majorée est envoyé par lettre 
recommandée à l'adresse figurant sur le certificat d'immatriculation du véhicule, sauf si le contrevenant justifie 
qu'il a, avant l'expiration de ce délai, déclaré son changement d'adresse au service d'immatriculation des 
véhicules. 
La réclamation doit être accompagnée de l'avis correspondant à l'amende considérée ainsi que, dans le 
cas prévu par l'article 529-10, de l'un des documents exigés par cet article, à défaut de quoi elle n'a pas 
pour effet d'annuler le titre exécutoire. 
 

e. Version issue de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la 
simplification du droit, art. 55 

Le titre mentionné au second alinéa de l'article 529-2 ou au second alinéa de l'article 529-5 est exécuté suivant 
les règles prévues par le présent code pour l'exécution des jugements de police. La prescription de la peine 
commence à courir à compter de la signature par le ministère public du titre exécutoire, qui peut être individuel 
ou collectif.  
Dans les trente jours de l'envoi de l'avis invitant le contrevenant à payer l'amende forfaitaire majorée, l'intéressé 
peut former auprès du ministère public une réclamation motivée qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire en 
ce qui concerne l'amende contestée. Cette réclamation reste recevable tant que la peine n'est pas prescrite, s'il ne 
résulte pas d'un acte d'exécution ou de tout autre moyen de preuve que l'intéressé a eu connaissance de l'amende 
forfaitaire majorée. S'il s'agit d'une contravention au code de la route, la réclamation n'est toutefois plus 
recevable à l'issue d'un délai de trois mois lorsque l'avis d'amende forfaitaire majorée est envoyé par lettre 
recommandée à l'adresse figurant sur le certificat d'immatriculation du véhicule, sauf si le contrevenant justifie 
qu'il a, avant l'expiration de ce délai, déclaré son changement d'adresse au service d'immatriculation des 
véhicules ; dans ce dernier cas, le contrevenant n'est redevable que d'une somme égale au montant de l'amende 
forfaitaire s'il s'en acquitte dans un délai de quarante-cinq jours, ce qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire 
pour le montant de la majoration.  

 
4 VI. - L'article 530 du même code est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« S'il s'agit d'une contravention au code de la route, la réclamation n'est toutefois plus recevable à l'issue d'un délai de trois 
mois lorsque l'avis d'amende forfaitaire majorée est envoyé par lettre recommandée à l'adresse figurant sur le certificat 
d'immatriculation du véhicule, sauf si le contrevenant justifie qu'il a, avant l'expiration de ce délai, déclaré son changement 
d'adresse au service d'immatriculation des véhicules. » ; 
2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« La réclamation doit être accompagnée de l'avis correspondant à l'amende considérée ainsi que, dans le cas prévu par 
l'article 529-10, de l'un des documents exigés par cet article, à défaut de quoi elle n'a pas pour effet d'annuler le titre 
exécutoire. » 
5 Art. 5 : 
Le dernier alinéa de l'article 530 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Après les mots : « accompagnée de l'avis », sont insérés les mots : « d'amende forfaitaire majorée » ; 
2° Les mots : « n'a pas pour effet d'annuler le titre exécutoire » sont remplacés par les mots : « est irrecevable ». 
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La réclamation doit être accompagnée de l'avis d'amende forfaitaire majorée correspondant à l'amende 
considérée ainsi que, dans le cas prévu par l'article 529-10, de l'un des documents exigés par cet article, à défaut 
de quoi elle est irrecevable. 
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C. Autres dispositions 

1. Code de procédure pénale 

Chapitre II bis : De la procédure de l'amende forfaitaire  
Section 1 : Dispositions applicables à certaines contraventions 

- Article 529  

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 29  
Pour les contraventions dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat l'action publique est éteinte par le 
paiement d'une amende forfaitaire qui est exclusive de l'application des règles de la récidive. 
Toutefois, la procédure de l'amende forfaitaire n'est pas applicable si plusieurs infractions, dont l'une au moins 
ne peut donner lieu à une amende forfaitaire, ont été constatées simultanément ou lorsque la loi prévoit que la 
récidive de la contravention constitue un délit. 

- Article 529-1  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 56  
Le montant de l'amende forfaitaire peut être acquitté soit entre les mains de l'agent verbalisateur au moment de 
la constatation de l'infraction, soit auprès du service indiqué dans l'avis de contravention dans les quarante-cinq 
jours qui suivent la constatation de l'infraction ou, si cet avis est ultérieurement envoyé à l'intéressé, dans les 
quarante-cinq jours qui suivent cet envoi. 

- Article 529-2  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 56  
Dans le délai prévu par l'article précédent, le contrevenant doit s'acquitter du montant de l'amende forfaitaire, à 
moins qu'il ne formule dans le même délai une requête tendant à son exonération auprès du service indiqué dans 
l'avis de contravention. Dans les cas prévus par l'article 529-10, cette requête doit être accompagnée de l'un des 
documents exigés par cet article. Cette requête est transmise au ministère public. 
A défaut de paiement ou d'une requête présentée dans le délai de quarante-cinq jours, l'amende forfaitaire est 
majorée de plein droit et recouvrée au profit du Trésor public en vertu d'un titre rendu exécutoire par le 
ministère public. 
 

- Article 529-5 

Dans le délai prévu par l'article précédent, le contrevenant doit s'acquitter du montant des sommes dues au titre 
de la transaction, à moins qu'il ne formule dans le délai de deux mois à compter de la constatation de l'infraction 
une protestation auprès du service de l'exploitant. Cette protestation, accompagnée du procès-verbal d'infraction, 
est transmise au ministère public. 
A défaut de paiement ou de protestation dans le délai de deux mois précité, le procès-verbal d'infraction est 
adressé par l'exploitant au ministère public et le contrevenant devient redevable de plein droit d'une amende 
forfaitaire majorée recouvrée par le Trésor public en vertu d'un titre rendu exécutoire par le ministère public. 
 
Section 2 bis : Dispositions applicables à certaines infractions au code de la route 

- Article 529-7  

Modifié par Loi n°99-515 du 23 juin 1999 - art. 9  
Pour les contraventions au code de la route des deuxième, troisième et quatrième classes dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d'Etat, à l'exception de celles relatives au stationnement, l'amende forfaitaire est minorée si 
le contrevenant en règle le montant dans les conditions prévues par l'article 529-8. 

- Article 529-8  
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Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 14  
Le montant de l'amende forfaitaire minorée peut être acquitté soit entre les mains de l'agent verbalisateur au 
moment de la constatation de l'infraction, soit dans un délai de quinze jours à compter de la constatation de 
l'infraction ou, si l'avis de contravention est ultérieurement envoyé à l'intéressé, dans le délai de quinze jours à 
compter de cet envoi.  
En cas de non-paiement de l'amende forfaitaire minorée dans les conditions prévues ci-dessus, le contrevenant 
est redevable de l'amende forfaitaire. 

- Article 529-9  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 56 JORF 10 mars 2004  
L'amende forfaitaire doit être versée dans le délai de quarante-cinq jours à compter de la constatation de 
l'infraction ou l'envoi de l'avis de contravention.  
Les dispositions de l'article 529-2 relatives à la requête aux fins d'exonération et à la majoration de plein droit 
sont applicables. 

- Article 529-10  

Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 14  
Lorsque l'avis d'amende forfaitaire concernant une des contraventions mentionnées à l'article L. 121-3 du code 
de la route a été adressé au titulaire du certificat d'immatriculation ou aux personnes visées aux trois derniers 
alinéas de l'article L. 121-2 de ce code, la requête en exonération prévue par l'article 529-2 ou la réclamation 
prévue par l'article 530 n'est recevable que si elle est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, en utilisant le formulaire joint à l'avis d'amende forfaitaire, et si elle est accompagnée :  
1° Soit de l'un des documents suivants :  
a) Le récépissé du dépôt de plainte pour vol ou destruction du véhicule ou pour le délit d'usurpation de plaque 
d'immatriculation prévu par l'article L. 317-4-1 du code de la route, ou une copie de la déclaration de destruction 
de véhicule établie conformément aux dispositions du code de la route ;  
b) Une lettre signée de l'auteur de la requête ou de la réclamation précisant l'identité, l'adresse, ainsi que la 
référence du permis de conduire de la personne qui était présumée conduire le véhicule lorsque la contravention 
a été constatée ;  
c) Des copies de la déclaration de cession du véhicule et de son accusé d'enregistrement dans le système 
d'immatriculation des véhicules ;  
2° Soit d'un document démontrant qu'il a été acquitté une consignation préalable d'un montant égal à celui de 
l'amende forfaitaire dans le cas prévu par le premier alinéa de l'article 529-2, ou à celui de l'amende forfaitaire 
majorée dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article 530 ; cette consignation n'est pas assimilable au 
paiement de l'amende forfaitaire et ne donne pas lieu au retrait des points du permis de conduire prévu par le 
quatrième alinéa de l'article L. 223-1 du code de la route.  
L'officier du ministère public vérifie si les conditions de recevabilité de la requête ou de la réclamation prévues 
par le présent article sont remplies.  
Les requêtes et les réclamations prévues au présent article peuvent également être adressées de façon 
dématérialisée, selon des modalités précisées par arrêté. 
 

- Article 530-2 

Modifié par Loi n°2005-47 du 26 janvier 2005 - art. 9  
Les incidents contentieux relatifs à l'exécution du titre exécutoire et à la rectification des erreurs matérielles qu'il 
peut comporter sont déférés à la juridiction de proximité, qui statue conformément aux dispositions de l'article 
711. 
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a. Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat  
Livre II : Des juridictions de jugement  

Titre III : Du jugement des contraventions  
Chapitre II bis : Amende forfaitaire et amende forfaitaire majorée  

- Article R. 49 

Modifié par Décret n°2011-876 du 25 juillet 2011 - art. 1  
Le montant de l'amende forfaitaire prévue par l'article 529 est fixé ainsi qu'il suit :  
1° 4 euros pour les contraventions aux dispositions du code de la route commises par les piétons et 17 euros 
pour les contraventions en matière d'arrêt et de stationnement prévues par les articles R. 417-1 à R. 417-6 du 
même code ;  
2° 11 euros pour les autres contraventions de la 1ère classe ;  
3° 35 euros pour les contraventions de la 2e classe ;  
4° 68 euros pour les contraventions de la 3e classe ;  
5° 135 euros pour les contraventions de la 4e classe. 
 

- Article R. 49-1 

Modifié par Décret n°2010-671 du 18 juin 2010 - art. 6  
I.- Un avis de contravention et une carte de paiement, dont le modèle est fixé par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont remis au contrevenant au moment de la constatation de l'infraction. L'avis mentionne 
le délai et les modalités de la requête prévue par le premier alinéa de l'article 529-2, le montant de l'amende 
forfaitaire ainsi que celui de l'amende forfaitaire majorée qui sera due à défaut de paiement ou de présentation 
d'une requête.  
Lorsque les documents mentionnés à l'alinéa 1er ne peuvent être remis au contrevenant, ils sont adressés à son 
domicile. Toutefois, s'il s'agit d'une contravention au Code de la route ou de celle qui est prévue à l'article R211-
21-5 du Code des assurances, ces documents sont laissés sur le véhicule ou, en cas d'impossibilité, envoyés au 
titulaire du certificat d'immatriculation.  
Lorsque l'infraction est constatée par l'agent verbalisateur dans des conditions ne permettant pas l'édition 
immédiate de ces documents, l'avis de contravention et la carte de paiement peuvent également être envoyés au 
contrevenant ou au titulaire du certificat d'immatriculation.  
Sans préjudice de l'article R. 249-9, le procès-verbal peut être dressé au moyen d'un appareil sécurisé dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, permettant le recours à une 
signature manuscrite conservée sous forme numérique. 
 

- Article R. 49-4  

Créé par Décret n°86-1044 du 18 septembre 1986 - art. 2 JORF 19 septembre 1986  
La requête présentée en application de l'article 529-2 est motivée et accompagnée de l'avis de contravention. 

- Article R. 49-5  

Modifié par Décret n°95-457 du 26 avril 1995 - art. 4 JORF 28 avril 1995  
La majoration de plein droit des amendes forfaitaires prévue par le deuxième alinéa de l'article 529-2 et le 
deuxième alinéa de l'article 529-5 est constatée par l'officier du ministère public qui la mentionne sur le titre 
exécutoire prévu par l'alinéa premier de l'article 530. 
Le titre exécutoire mentionne en annexe, pour chaque amende, l'identité et le domicile du contrevenant, le lieu 
et la date de la contravention et le montant de l'amende forfaitaire majorée. 
Le titre exécutoire, signé par l'officier du ministère public, est transmis au comptable principal du Trésor. 
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- Article R. 49-6  

Modifié par Décret n°2014-551 du 27 mai 2014 - art. 24  
Le comptable de la direction générale des finances publiques adresse au contrevenant un extrait du titre 
exécutoire le concernant sous forme d'avis l'invitant à s'acquitter du montant de l'amende forfaitaire majorée. 
Cet avis contient, pour chaque amende, les mentions prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 49-5 et 
indique le délai et les modalités de la réclamation prévue par les deuxième et troisième alinéas de l'article 530.  
Il indique qu'en cas de paiement volontaire de l'amende forfaitaire majorée dans le délai d'un mois à compter de 
sa date d'envoi, le montant des sommes dues sera diminué de 20 %. 

- Article R. 49-7  

Modifié par Décret n°2001-373 du 27 avril 2001 - art. 1  
Le montant de l'amende forfaitaire majorée est fixé ainsi qu'il suit : 
1° 7 euros pour les contraventions aux dispositions du code de la route commises par les piétons ; 
2° 33 euros pour les autres contraventions de la 1ère classe ; 
3° 75 euros pour les contraventions de la 2e classe ; 
4° 180 euros pour les contraventions de la 3e classe ; 
5° 375 euros pour les contraventions de la 4e classe. 

- Article R. 49-8  

Modifié par Décret n°2014-551 du 27 mai 2014 - art. 24  
L'officier du ministère public saisi d'une réclamation recevable informe sans délai le comptable de la direction 
générale des finances publiques de l'annulation du titre exécutoire en ce qui concerne l'amende contestée. 

- Article R. 49-18 

Modifié par Décret n°2013-1097 du 2 décembre 2013 relatif à l'ordonnance pénale, aux amendes forfaitaires et aux 
assistants spécialisés en matière de crime contre l'humanité - art. 3 6 
Lorsqu'une consignation a été acquittée en application des dispositions de l'article 529-10, il est fait application 
des dispositions suivantes :  
Si la consignation n'est pas suivie d'une requête en exonération ou d'une réclamation formulée conformément 
aux dispositions des articles 529-2,529-10 et 530, elle est considérée comme valant paiement de l'amende 
forfaitaire ou de l'amende forfaitaire majorée.  
Si l'officier du ministère public classe sans suite la contravention, il notifie sa décision à l'auteur de la requête en 
exonération en l'informant que la consignation lui sera remboursée.  
En cas de condamnation à une peine d'amende ou lorsque le prévenu est déclaré redevable de l'amende en 
application de l'article L. 121-3 du code de la route, la juridiction de jugement précise dans sa décision le 
montant de l'amende restant dû après déduction du montant de la consignation.  
En cas de décision de relaxe et s'il n'est pas fait application de l'article L. 121-3 du code de la route, la 
juridiction ordonne le remboursement de la consignation au prévenu.  
Dans les cas prévus par les troisième et septième alinéas, un formulaire spécifique est alors adressé à la 
personne pour lui permettre d'être remboursée de sa consignation. 

 

Livre V : Des procédures d'exécution.  
Titre X : Des frais de justice  

Chapitre II : Tarif des frais  
Section 5 : Des frais de copie  

B : Expéditions  
a) Délivrance des expéditions  

6 L’art. 3 du décret n°2013-1097 a inséré les 3e et 4 e alinéas. 
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- Article R. 155 

Modifié par Décret n°2002-801 du 3 mai 2002 - art. 10  
En matière criminelle, correctionnelle et de police, hors les cas prévus par l'article 114, il peut être délivré aux 
parties :  
1° Sur leur demande, expédition de la plainte ou de la dénonciation des ordonnances définitives, des 
arrêts, des jugements, des ordonnances pénales et des titres exécutoires prévus à l'article 529-2, alinéa 2, 
du code de procédure pénale ; (...) 
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2. Code de la route 

Livre 1er : Dispositions générales  
Titre 2 : Responsabilité  

Chapitre 1er : Responsabilité pénale.  

- Article L. 121-1  

Le conducteur d'un véhicule est responsable pénalement des infractions commises par lui dans la conduite dudit 
véhicule. 
Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé, le tribunal pourra, compte tenu des circonstances de 
fait et des conditions de travail de l'intéressé, décider que le paiement des amendes de police prononcées en 
vertu du présent code sera, en totalité ou en partie, à la charge du commettant si celui-ci a été cité à l'audience. 

- Article L. 121-2  

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 31  
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-1, le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est 
responsable pécuniairement des infractions à la réglementation sur le stationnement des véhicules ou sur 
l'acquittement des péages pour lesquelles seule une peine d'amende est encourue, à moins qu'il n'établisse 
l'existence d'un événement de force majeure ou qu'il ne fournisse des renseignements permettant d'identifier 
l'auteur véritable de l'infraction. 
Dans le cas où le véhicule était loué à un tiers, cette responsabilité pèse, avec les mêmes réserves, sur le 
locataire. 
Dans le cas où le véhicule a été cédé, cette responsabilité pèse, avec les mêmes réserves, sur l'acquéreur du 
véhicule.  
Lorsque le certificat d'immatriculation du véhicule est établi au nom d'une personne morale, la responsabilité 
pécuniaire prévue au premier alinéa incombe, sous les mêmes réserves, au représentant légal de cette personne 
morale. 

- Article L. 121-3 

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 31  
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-1, le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est 
redevable pécuniairement de l'amende encourue pour des contraventions à la réglementation sur les vitesses 
maximales autorisées, sur le respect des distances de sécurité entre les véhicules, sur l'usage de voies et 
chaussées réservées à certaines catégories de véhicules et sur les signalisations imposant l'arrêt des véhicules, à 
moins qu'il n'établisse l'existence d'un vol ou de tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous 
éléments permettant d'établir qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction.  
La personne déclarée redevable en application des dispositions du présent article n'est pas responsable 
pénalement de l'infraction. Lorsque le tribunal de police ou la juridiction de proximité, y compris par 
ordonnance pénale, fait application des dispositions du présent article, sa décision ne donne pas lieu à 
inscription au casier judiciaire, ne peut être prise en compte pour la récidive et n'entraîne pas retrait des points 
affectés au permis de conduire. Les règles sur la contrainte judiciaire ne sont pas applicables au paiement de 
l'amende.  
Lorsque le certificat d'immatriculation du véhicule est établi au nom d'une personne morale, la responsabilité 
pécuniaire prévue au premier alinéa incombe, sous les réserves prévues au premier alinéa de l'article L. 121-2, 
au représentant légal de cette personne morale. 
Lorsque le véhicule était loué à un tiers, la responsabilité pécuniaire prévue au premier alinéa incombe au 
locataire, sous les réserves prévues au premier alinéa de l'article L. 121-2. 
Dans le cas où le véhicule a été cédé, la responsabilité pécuniaire prévue au premier alinéa du présent article 
incombe, sous les réserves prévues au premier alinéa de l'article L. 121-2, à l'acquéreur du véhicule.  
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D. Application des dispositions contestées  

1.    Jurisprudence judiciaire 

- Cass. Crim., 29 octobre 1997, n° 97-81904 

Attendu que, selon l'article 530-2 du Code de procédure pénale, donne lieu à incident contentieux relatif à 
l'exécution du titre exécutoire la décision de l'officier du ministère public de déclarer irrecevable la réclamation 
formée par le contrevenant pour un motif autre que ceux prévus par l'article 530-1, alinéa 1, du même Code ;  
Attendu que l'avocat de Jean-Marc X... a formé une réclamation concernant le paiement de quatorze amendes 
forfaitaires majorées ; que l'officier du ministère public l'a avisé de l'irrecevabilité de " réclamations 
formulées sous forme collective " ;  
Attendu que, pour déclarer irrecevable la requête présentée par Jean-Marc X... sur le fondement de l'article 530-
2 du Code de procédure pénale, le tribunal de police énonce que la décision prise par le ministère public en 
application de l'article 530-1, alinéa 1, contre laquelle la loi n'a organisé aucun recours, ne saurait être la source 
d'un incident contentieux relatif à l'exécution du titre exécutoire ;  
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que la réclamation n'avait pas été déclarée irrecevable en 
raison de l'absence de motivation ou du défaut d'accompagnement des avis correspondant aux amendes 
considérées et que, dès lors, l'officier du ministère public devait, en application de l'article R. 49-8 du 
Code précité, informer le comptable du Trésor de l'annulation des titres exécutoires, le tribunal de police 
a méconnu le sens et la portée du texte susvisé ;  
 

- Cass. Crim., 18 janvier 2000, n° 99-80185 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt confirmatif attaqué que l'avocat de Joseph X... a formé une réclamation 
concernant le paiement de 8 amendes forfaitaires majorées, lesquelles ont fait l'objet d'une procédure de mise en 
recouvrement ; que l'officier du ministère public a rejeté la réclamation après avoir demandé vainement au 
requérant de produire l'original des avis correspondant aux amendes contestées ; que Joseph X... a saisi le 
tribunal de police d'une requête sur le fondement de l'article 530-2 du Code de procédure pénale ;  
Attendu que, pour rejeter cette requête, les juges d'appel énoncent que l'officier du ministère public était fondé à 
écarter sa réclamation dès lors que, malgré les injonctions qui lui ont été faites, le prévenu n'a pas fourni, en 
original, les avis correspondant aux amendes ;  
Attendu qu'en l'état de ces seuls motifs, la cour d'appel a justifié sa décision ;  
Qu'en effet il se déduit des dispositions des articles 530, alinéa 3, et 530-1, alinéa 1er, du Code de 
procédure pénale que la réclamation du contrevenant, lorsqu'elle n'est pas accompagnée de l'original de 
l'avis correspondant à l'amende considérée, peut être déclarée irrecevable par l'officier du ministère 
public ; 

- Cass. Crim., 25 octobre 2000, n° 00-82939 

Sur moyen unique de cassation, pris de la violation de l'article 530-2 du Code de procédure pénale : 
Attendu que, pour déclarer irrecevable la requête en contentieux d'exécution présentée par la société d'Art 
Chouraqui, le jugement attaqué constate que la demanderesse, ne s'est pas conformée aux prescriptions de 
l'article 530-2 du Code de procédure pénale ; 
Attendu qu'ainsi, le tribunal a justifié sa décision ; 
Qu'en effet, selon cet article, pour être admis à invoquer devant le tribunal de police, un incident 
contentieux relatif à l'exécution du titre exécutoire, le demandeur doit, au préalable, formuler une 
réclamation motivée auprès de l'officier du ministère public, accompagnée des avis correspondant aux 
amendes contestées, et ce n'est que dans l'hypothèse où cette requête est déclarée irrecevable par l'officier 
du ministère public que le tribunal peut régulièrement être saisi ; 
 

- Cass. Crim., 29 mai 2002, n° 01-87396 

Vu l'article 530-2 du Code de procédure pénale ;(...) 
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Attendu que, pour rejeter la requête présentée par Alain Mxxxx sur le fondement de l'article 530-2 du Code de 
procédure pénale , le jugement attaqué énonce, d'une part, que l'appréciation du délai ouvert pour la réclamation 
prévue par l'article 530 du même Code appartient au ministère public et, d'autre part, que cette décision n'est pas 
sans recours, dès lors que le contrevenant peut saisir le tribunal conformément aux dispositions de l'article 710 
du Code de procédure pénale ; 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que, saisi d'un incident contentieux relatif à l'exécution du titre 
exécutoire, il lui appartenait d'apprécier si c'était à bon droit que l'officier du ministère public avait 
estimé irrecevable comme tardive la réclamation formée par le demandeur, le tribunal n'a pas légalement 
justifié sa décision ; 
 

- Cass., Avis, 5 mars 2007 n° 07-00004 

Vu la demande d'avis formulée le 14 novembre 2006 par la juridiction de proximité de Paris et rédigée ainsi :  
"1- Les incidents contentieux relatifs à l'exécution d'un titre exécutoire, consécutifs à un rejet de la réclamation 
formée par le contrevenant et régis par les articles 530-2, 710 et 711 du code de procédure pénale, sont-ils 
soumis au délai de trente jours prévu par l'article 530, deuxième alinéa, du même code pour la réclamation 
initiale ou à un autre délai ? 
2- En considération des dispositions combinées des articles 530-1, 530-2 et R. 49-8 du code de procédure 
pénale, la réclamation du contrevenant, régulièrement motivée et accompagnée de l'avis correspondant à 
l'amende forfaitaire considérée mais rejetée par le ministère public pour un motif autre que ceux visés à l'article 
530-1 du code de procédure pénale, tels que tardiveté de la réclamation, contentieux faisant l'objet d'une 
opposition administrative bancaire, paiement forcé de l'amende, a-t-elle néanmoins pour effet : 
a) D'annuler de plein droit le titre exécutoire concernant l'amende contestée ? 
b) D'ouvrir, à compter de sa réception, un nouveau délai annal de prescription de l'action publique ? 
c) Dans l'affirmative, quels effets s'attachent à la décision rendue sur la requête en incidents contentieux, 
notamment quant à la suspension ou à l'interruption de l'action publique ?"  
(...) 
EST D'AVIS QUE : 
Cet incident contentieux est recevable jusqu'à prescription de la peine. 
Si la juridiction de proximité juge que la réclamation était recevable, le titre exécutoire est annulé, ce qui a pour 
effet d'ouvrir un nouveau délai de prescription de l'action publique. 
 

- Cass. Crim., 30 mars 2011, n° 10-85736 

Sur les moyens de cassation réunis, pris de la violation des  articles 133-4 du code pénal , 530, 530-1 et 530-2 
du code de procédure pénale , de articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l'homme, et le 
principe du contradictoire ; 
Vu les  articles 530-2 et 711 du code de procédure pénale ; 
Attendu que, selon ces textes, la juridiction de proximité saisie d'un incident contentieux relatif à 
l'exécution du titre exécutoire statue après avoir entendu le ministère public, le conseil de la partie s'il le 
demande et, s'il échet, la partie elle-même ; qu'il se déduit de ces dispositions ainsi que des principes 
généraux du droit que le conseil de la partie doit avoir la parole en dernier ; qu'il en est de même de la 
partie, si elle est présente ; 
Attendu qu'il ne résulte ni des énonciations du jugement, qui a déclaré irrecevable une requête en contentieux 
d'exécution présentée par Mme X..., ni des pièces de procédure que la requérante, comparante à l'audience, non 
assistée d'un conseil, ait eu la parole en dernier ; 
Attendu qu'en cet état, la juridiction de proximité a méconnu le principe ci-dessus rappelé ; 
 

- Cass. Crim., 8 janvier 2013, n° 12-80340 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 530, R.49-4 et R. 49-6-1 du code de procédure 
pénal ;(...) 
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Attendu qu'il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure que, M. X..., a fait l'objet d'un procès-
verbal à raison d'une contravention de conduite d'un véhicule automobile sous l'empire d'un état alcoolique 
constatée à Paris le 4 juin 2009 ; qu'à la suite de ces faits un titre exécutoire a été émis le 14 octobre 2009 et 
qu'un extrait de ce titre a été envoyé, en application de l'article R. 49-6 du code de procédure pénale à l'adresse 
donnée par le contrevenant et figurant sur son permis de conduire ; qu'au cours de l'année 2011, faisant valoir 
qu'il n'avait pas reçu l'avis d'amende forfaitaire majorée, le prévenu a présenté une réclamation auprès 
de l'officier du ministère public qui l'a déclarée irrecevable au motif qu'elle n'était pas accompagnée de 
l'avis d'amende forfaitaire majorée ; que M. X... a saisi la juridiction de proximité d'une requête en incident 
contentieux sur le fondement des articles 710 et 711 du code de procédure pénale; que cette juridiction a fait 
droit à la requête et annulé le titre exécutoire ; 
Attendu en cet état, que c'est à tort que la juridiction de proximité a prononcé comme elle l'a fait, alors que 
l'avis de contravention correspondant à la contravention considérée n'était pas joint à la réclamation de 
l'intéressé adressée à l'officier du ministère public, contrairement aux prescriptions des articles 530 et R. 
49-4 précités, ce dont il s'évinçait que la requête en incident contentieux présentée en application de 
l'article 530-2 du code de procédure pénale était elle-même irrecevable ; 
D'où il suit que la cassation est encourue ; qu'elle aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure de 
mettre fin à la procédure par application de la règle de droit ; 
 

- Cass. Crim., 8 janvier 2013, n° 12-82271 

Vu les  articles 530-2 et R. 49-4 du code de procédure pénale ; 
Attendu qu'il se déduit des dispositions des  articles 530-2 et R. 49-4 du code de procédure pénale, que 
lorsqu'elle n'est pas accompagnée de l'avis de contravention correspondant à l'amende considérée, la 
requête présentée en application de l'article 529-2 doit être déclarée irrecevable ; 
Attendu qu'il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure que, M. X... a fait l'objet d'un procès-verbal 
à raison d'une contravention d'inobservation de l'arrêt imposé par un feu de signalisation constatée à Paris le 10 
mars 2011 ; qu'à la suite de ces faits un titre exécutoire a été émis le 19 juillet 2011 et envoyé à l'adresse donnée 
par le contrevenant et figurant sur son permis de conduire ainsi que sur le certificat d'immatriculation du 
véhicule ; qu'au cours de l'année 2011, faisant valoir qu'il n'avait pas reçu l'avis d'amende forfaitaire majorée, M. 
X... a présenté une réclamation auprès de l'officier du ministère public qui l'a déclarée irrecevable au motif 
qu'elle n'était pas accompagnée de l'avis d'amende forfaitaire majorée ; que M. X... a saisi la juridiction de 
proximité d'une requête en incident contentieux sur le fondement des  articles 710 et 711 du code de procédure 
pénale ; 
Attendu que, pour accueillir cette requête, le jugement retient que l'avis d'amende forfaitaire majorée a 
fait l'objet d'un envoi simple et qu'il n'est pas établi que le requérant l'ait effectivement reçu ; 
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que la réclamation adressée par M. X... à l'officier du 
ministère public n'avait pas été accompagnée de l'avis de contravention correspondant à l'amende 
considérée, contrairement aux dispositions des  articles 530 et R. 49-4 du code de procédure pénale , et 
que la requête en incident contentieux d'exécution était elle-même, de ce fait, irrecevable, la juridiction de 
proximité n'a pas justifié sa décision ; 
 

- Cass. Crim., 25 mars 2014, n° 13-80170    

Vu les articles 529-10, 530 et 530-2 du Code de procédure pénale, ensemble le droit à un recours juridictionnel 
effectif ; 
Attendu que le droit à un recours juridictionnel effectif impose que la décision du ministère public déclarant 
irrecevable la requête en exonération présentée par la personne destinataire d'un avis de contravention puisse 
être contestée devant la juridiction de proximité ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. X, qui avait été destinataire d'un avis de 
contravention pour une infraction d'excès de vitesse, a présenté à l'officier du ministère public une demande 
d'exonération du paiement de cette amende en faisant valoir qu'il avait cédé son véhicule ; que cette 
requête ayant été écartée à défaut de jonction du certificat de cession de l'automobile, M. X a, en 
application des dispositions de l'article 711 du Code de procédure pénale, saisi la juridiction de proximité qui a 
déclaré la demande irrecevable au regard de l'article 530-2 du même code ; 
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Attendu que, pour confirmer cette décision sur l'appel formé par M. X, l'arrêt retient que le requérant n'a pas été 
destinataire du titre exécutoire relatif à l'amende forfaitaire majorée ; 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que le droit à un recours effectif impliquait que pût être formé un 
recours contre la décision de l'officier du ministère public, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus rappelé ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur le droit au recours juridictionnel effectif 

- Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d'une couverture maladie 
universelle   

38. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution " ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; que le respect des 
droits de la défense constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République 
réaffirmés par le Préambule de la Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution 
de 1958 ; 
 

- Décision n° 2010-38 QPC du 29 septembre 2010, M. Jean-Yves G. [Amende forfaitaire et droit au 
recours] 

2. Considérant que le requérant soutient qu'il n'existe pas de voie de recours aménagée contre la décision par 
laquelle l'officier du ministère public rejette pour irrecevabilité une requête en exonération précédée de la 
consignation d'une somme égale au montant de l'amende forfaitaire et que, par suite, ces dispositions 
méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause 
une sanction ayant le caractère d'une punition ;  
4. Considérant que, selon l'article L. 121-3 du code de la route, le titulaire du certificat d'immatriculation d'un 
véhicule automobile est redevable pécuniairement de l'amende encourue pour certaines contraventions à moins 
qu'il n'établisse l'existence d'un vol ou de tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous éléments 
permettant d'établir qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction ; que les contraventions des quatre premières 
classes, qui relèvent de la compétence de la juridiction de proximité, peuvent être poursuivies selon la procédure 
de l'amende forfaitaire prévue par les articles 529 et suivants du code de procédure pénale ; que, selon le 
premier alinéa de l'article 529-2 du code de procédure pénale, le contrevenant doit s'acquitter du montant de 
l'amende forfaitaire dans un délai de quarante-cinq jours, à moins qu'il ne formule, dans le même délai, une 
requête tendant à son exonération ;  
5. Considérant qu'en application du second alinéa de cet article 529-2, à défaut de paiement ou de requête en 
exonération, l'amende forfaitaire est majorée de plein droit et recouvrée en vertu d'un titre exécutoire contre 
lequel, selon l'article 530 du même code, l'intéressé peut former, auprès du ministère public, une réclamation 
motivée qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire ;  
6. Considérant qu'en vertu de l'article 529-10 du même code, la requête en exonération et la réclamation ne 
sont recevables que si elles sont adressées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et si 
elles sont assorties de pièces justificatives de l'événement exonératoire invoqué ; qu'à défaut de ces 
justifications, le requérant doit, préalablement, consigner une somme équivalente au montant de 
l'amende forfaitaire ou de l'amende forfaitaire majorée ;  
7. Considérant que le dernier alinéa de l'article 529-10 du même code prévoit que l'officier du ministère public 
vérifie si les conditions de recevabilité de la requête en exonération ou de la réclamation sont remplies ; que le 
droit à un recours juridictionnel effectif impose que la décision du ministère public déclarant irrecevable 
la réclamation puisse être contestée devant la juridiction de proximité ; qu'il en va de même de la décision 
déclarant irrecevable une requête en exonération lorsque cette décision a pour effet de convertir la 
somme consignée en paiement de l'amende forfaitaire ; que, sous cette réserve, le pouvoir reconnu à 
l'officier du ministère public de déclarer irrecevable une requête en exonération ou une réclamation ne 
méconnaît pas l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;   
 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011, Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence]   

19 
 



- SUR LE PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE ET LE DROIT AU RECOURS :  
6. Considérant que, selon les requérants, les dispositions contestées permettent à l'autorité publique d'agir en 
justice en vue d'obtenir l'annulation de clauses ou contrats illicites et la répétition de l'indu du fait d'une pratique 
restrictive de concurrence, sans que le partenaire lésé par cette pratique soit nécessairement appelé en cause ; 
qu'en conséquence, elles porteraient atteinte aux droits de la défense et au principe du contradictoire ; qu'en ne 
prévoyant pas que le partenaire lésé soit mis à même de donner son assentiment et puisse conserver la liberté de 
conduire personnellement la défense de ses intérêts et mettre un terme à cette action, les dispositions contestées 
porteraient également atteinte au droit au recours ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel 
effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ;  
8. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées n'interdisent ni au partenaire lésé par la pratique 
restrictive de concurrence d'engager lui-même une action en justice pour faire annuler les clauses ou contrats 
illicites, obtenir la répétition de l'indu et le paiement de dommages et intérêts ou encore de se joindre à celle de 
l'autorité publique par voie d'intervention volontaire, ni à l'entreprise poursuivie d'appeler en cause son 
cocontractant, de le faire entendre ou d'obtenir de lui la production de documents nécessaires à sa défense ; que, 
par conséquent, elles ne sont pas contraires au principe du contradictoire ;  
 

b. Sur les droits de la défense 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l'égalité des chances 

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé 
pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les 
autres cas de licenciement ; 
 

- Décision n° 2010-69 QPC du 26 novembre 2010, M. Claude F. [Communication d'informations en 
matière sociale]   

3. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions de porter atteinte à la présomption d'innocence, au 
respect des droits de la défense, à la liberté contractuelle, à la liberté d'entreprendre, ainsi qu'au droit de 
propriété ;  
4. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, tout 
homme est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'aux termes de son article 16 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que cette disposition implique notamment qu'aucune sanction ayant le caractère d'une 
punition ne puisse être infligée à une personne sans que celle-ci ait été mise à même de présenter ses 
observations sur les faits qui lui sont reprochés ; que le principe des droits de la défense s'impose aux autorités 
disposant d'un pouvoir de sanction sans qu'il soit besoin pour le législateur d'en rappeler l'existence ;  
5. Considérant que les dispositions contestées se bornent à organiser et à faciliter la communication aux 
organismes de protection sociale et de recouvrement des cotisations et contributions sociales d'informations 
relatives aux infractions qui ont pu être relevées en matière de lutte contre le travail dissimulé ; qu'elles n'ont pas 
pour effet de faire obstacle à l'application des dispositions législatives ou réglementaires instituant une 
procédure contradictoire en cas de redressement de l'assiette de ces cotisations ou contributions après 
constatation du délit de travail dissimulé ; qu'elles n'ont pas non plus pour effet d'instituer une présomption de 
culpabilité ni d'empêcher l'intéressé de saisir le juge compétent d'une opposition à recouvrement ; que, par suite, 
elles ne portent atteinte ni à la présomption d'innocence ni au respect des droits de la défense ; qu'elles ne 
méconnaissent pas davantage la liberté contractuelle, la liberté d'entreprendre ou le droit de propriété ; 
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